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Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

10 ter. Les objectifs fixés aux 
paragraphes 4 et 6 peuvent également être 
atteints en permettant la recharge.

Or. en

Justification

Par «recharge» on entend une opération par laquelle un récipient, par exemple un verre 
réutilisable, peut être rempli à de multiples reprises. Des possibilités de recharge pour des 
boissons alcoolisées et non alcoolisées peuvent être trouvées dans les restaurants, les cafés, 
les aéroports, lors d’événements sportifs mondiaux, etc. En permettant la recharge, les 
fabricants peuvent ajuster leur combinaison d’emballages aux circonstances propres à 
chaque pays afin de réduire les émissions et d’étendre le réemploi de manière à ancrer les 
habitudes des consommateurs en toutes occasions. C’est pourquoi il devrait être possible de 
compter la recharge parmi les objectifs de réemploi.


